
Arrêté temporaire n°2026-AT—79

Portant réglementation de la circulation

Route de la Coste Brigade au droit du cimetière et Route des Moulins de Paillas au droit du Parking Louis

Collomp

Apports de terre en vue de l'aménagement des espaces verts

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L, 2213—1 à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 l-Zl-l, R. 413-l et R. 417-10,

VU la demande en date du 28/05/2026 émise par SARL GRBEN PROJECT représentée par Monsieur DEGNÎROL pour

le compte de MAIRIE DE GASSIN représentée par Fabrice GAUTIER, gestionnaire de la voirie communale, aux fins

d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux d'apports de terre pour aménagement des espaces verts rendent nécessaire d'arrêter la

réglementation appropriée de la circulation, añn d'assurer la sécurité des usagers, le 01/06/2026 ROUTE DE LA

COSTE BRIGADE au droit du CIMETIERE et ROUTE DES MOULINS DE PAILLAS au droit du PARKING LOUIS

COLLOMP,

ARRETE

Article l

Le 01/06/2026 de 06h00 à 08h00, ROUTE DE LA COSTE BRIGADE au droit du CIMETIERE et ROUTE DES

MOULTNS DE PAILLAS au droit du PARKING LOUIS COLLOMP, un rétrécissement de chaussée pour des apports

de terre en vue de l'aménagement des espaces verts, entraine une modification des conditions de circulation. La vitesse

des véhicules est limitée à 20km/h.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par GREEN PROJECT.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait a Gassin. le 28 mai 2026

Madame le Maire

Ê\ ne-Marie Waniart

DIFFUSION.-
o MAJRJE DE (HSS/N
o Mac/ame Ze Maire

o Monsieur Ze Commandant de gendarmerie

o La Po/ice A/fLML‘CipÆ/6

o Monsieur /e Commom/arzt des sapeurs pompiers

o S/1RL GREEN PROJECT
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Conformémerzf aux dz‘sp0siffons du C0de de jus[z'ce admz'nisz‘mfz‘ve, le présenZ arrê!é pourra fczz‘re l’objez‘ d‘un recours confenu‘euv
dem/u le m'bunaZ adrnz‘rzz'stmfzfcampéteM ou sur L'rzfgmeî, à l‘adresse www. relerecc)urs.fg dans un déZa[ de deux mais à compær de Sa
dafe de nofzficafi0rz ou de publz‘caz‘ion
Conformémenf aux dz^sp05z’Jious de la loi n°20l8-493 du 20 juin 2Ûl8 relalz‘ve à la proleclz'on des données personnelles, le
be’neJ’îcz'aire esZ informé qu

’z'l
dispose d’un drolz‘ d'accés, de reclzj‘iealz‘on, d‘eÉŸzeemenl ou de demande de lz'mllafz'on de Irallemen[ des

données qu
’ll
peul exercer, pour les lnforrnaîlons le coneernam‘, auprés de la eollecllw‘z‘e' slgnaz‘aire du présenz‘ doeurnenz‘.

Publz'e’ par voie éleelronz‘cjue sur le sz'[e ln[ernel de la mairie le :
[] 1 JUIN 2026
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